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DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE,  
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI

NOUVELLE-AQUITAINE

mission dialogue social et relations professionnelles

Index de l’égalité professionnelle : 
calcul, questions/réponses, accompagnement 

Toutes les entreprises d’au moins 50 salariés doivent calculer et publier 
leur Index de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, 
chaque année au 1er mars. 
Le ministère du travail a mis en ligne un simulateur-calculateur ainsi qu’un 
dispositif d’accompagnement complet pour les aider dans leur démarche.

Stage gratuit d’une 1/2 journée  
dans votre département 

 Matinée de 4 heures   Après-midi de 4 heures 

Pour les entreprises de 50 à 250 salariés

Pour vous aider à calculer votre Index et à concevoir des mesures correctives 
s’il révèle des disparités entre les femmes et les hommes, des stages d’une 
demi-journée sont organisés en présentiel. Ils sont gratuits.

Un stage est ouvert dès que le nombre d’inscrits approche 10. 

Inscrivez-vous dès aujourd’hui

Pour vous inscrire c’est par ICI
Ou allez sur : travail-emploi.gouv.fr/egalite-professionnelle
    

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/index-egapro-demande-daccompagnement

